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Gestionnaires de Servitudes

Coordonnées des différents services propriétaires et gestionnaires de servitudes : 

N° Nom du gestionnaire Adresse Code Postal Ville Téléphone Télécopie

F62
FRANCE TELECOM 
 Mme SCHULTZ Lydie

Réseau ADSL/Support TRANS-FO 
 Rue Paul Sion  

 
62307 LENS CEDEX 03.21.69.73.85 03.21.69.79.65

Les informations fournies dans la base de données SERVITUDES, résultant de la mise en oeuvre de la procédure prévue par l'article R20-44-11 5° du code des postes et communications
électroniques, sont des fichiers administratifs dont la fiabilité n'est pas garantie. Cela vaut notamment pour les coordonnées géographiques : il convient de rappeler que ce sont les plans et décrets
de servitudes qui sont les documents de référence en la matière.

Pour des renseignements plus complets (tracé exact des servitudes, contraintes existantes à l'intérieur des zones de servitudes), les documents d'urbanisme sont consultables auprès des DDE et
des mairies. En effet, l'ANFR notifie systématiquement les plans et décrets de servitudes aux DDE et aux préfectures (en charge de la diffusion aux mairies) pour que soient mis à jour les documents
d'urbanisme. Les copies des plans et décrets peuvent être consultés aux archives nationales (adresse ci-dessous).

Hors zones de servitudes, d'autres contraintes peuvent s'appliquer (Cf. article L112.12 du code de la construction relatif à la réception de la radiodiffusion). Concernant d'éventuelles interférences
avec des stations radioélectriques non protégées par des servitudes, le site www.cartoradio.fr recense les stations hormis celles dépendant de l'Aviation Civile et des ministères de la Défense et de
l'intérieur.
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Gestion et prévention des risques

PORTER A CONNAISSANCEPORTER A CONNAISSANCE 
Commune de ERCHIN

Le porter  à connaissance vise à fournir  aux communes ou à  leurs groupements les éléments
nécessaires à l'exercice de leurs compétences en matière de document d'urbanisme. Il comprend
donc un rappel  des principes et des règles qui doivent guider la définition de leurs projets tels que
les PLU. Il présente également les diverses données contribuant à identifier les risques affectant
leur territoire.

Le présent document comporte en outre une annexe sur les responsabilités, qui est une aide à
tout décideur pour positionner ses actions publiques et les justifier, pour prendre en compte les
risques dans les programmes et les projets.

1.Obligations réglementaires  

l'élaboration d'un PLU en tant que démarche de définition d'un projet de territoire est un moment
fondamental pour :

➢ faire un point précis sur les risques auxquels le territoire est exposé,

➢ définir les stratégies d'aménagement  garantissant la sécurité des biens et des personnes,

➢ arrêter les dispositions réglementaires permettant de prévenir les risques ou d'en limiter les
conséquences.

Le code de l'urbanisme dispose, en effet, dans son article L.121-1 : 

« Les  schémas  de  cohérence  territoriale,  les  plans  locaux  d'urbanisme  et  les  cartes
communales déterminent les conditions permettant d'assurer [...] la prévention des risques
naturels prévisibles, des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute
nature. »

En  outre,  l'article  R.123-11b  du  code  de l'urbanisme  impose  que  le  document  graphique  du
règlement du PLU fasse apparaître les secteurs où l'existence des risques naturels  justifie que
soient interdites, ou soumises à prescriptions particulières, les constructions et installations de
toute nature. 

Le rapport de présentation et le règlement doivent eux aussi comporter  certains éléments pour
compléter le dispositif de prévention et d'information du public.

Le rapport de présentation et les risques

Le rapport de présentation du PLU doit exposer la situation du territoire au regard des risques, et à
ce titre, fournir les indications sur l'importance et la fréquence du ou  des risques existants, sur les
dangers qu'ils  représentent.  Il  doit  également  justifier  les types  de mesures édictées  dans le
règlement et destinées à réduire ou à supprimer les conséquences des risques.

Le rapport de présentation du PLU expose la méthode retenue par le bureau d'études chargé du
PLU pour définir  et qualifier  les zones de risques connues ou suspectées (en justifiant le cas
échéant les mesures qui lui ont permis d'affiner les données transmises par le présent porter  à
connaissance).

SSRC/PCIR - 05/2011 1



Dans le cadre de son élaboration, la réalisation d'un inventaire ou sa mise à jour est à porter au-
delà de la synthèse des éléments actuellement connus (a minima :  enquêtes bibliographiques,
reconnaissance de terrain et enquêtes orales) et transmis notamment dans le cadre du porter à
connaissance.

Le rapport de présentation motive le parti d'aménagement dans sa composante « prise en compte
du risque ».

Même si  le  PLU  autorise certaines  constructions,  il  rappelle  qu'il  est  possible  de  refuser  ou
d'octroyer sous condition un permis de construire dans le cas de la découverte d'un nouvel indice,
en application de l'article R. 111-2 du code de l'urbanisme.

Le règlement et les risques

Le document graphique du règlement reporte les périmètres de risque en application de l'article R.
123-11b, soit par un tramage spécifique indépendant du zonage d'urbanisme, soit par un secteur
de zone reprenant le parti d'aménagement retenu (secteur indicé U, AU, A ou N)

Art. R123-11 b :

« les documents graphiques du règlement font, en outre, apparaître s'il y a lieu (...)
les secteurs où les nécessités du fonctionnement des services publics, de l'hygiène, de la
protection contre les nuisances et de la préservation des ressources naturelles ou l'existence
de  risques  naturels,  tels  qu'inondations,  incendies  de  forêt,  érosion,  affaissements,
éboulements, avalanches, ou de risques technologiques justifient que soient interdites ou
soumises  à  des conditions  spéciales  les constructions  et  installations de toutes nature,
permanentes ou non, les plantations, dépôts, affouillements, forages et exhaussements des
sols (...) »

Les secteurs délimités doivent s'appuyer sur  ceux établis dans le porter à connaissance, soit il
s'agit  de  périmètres  de  risques  résultant  d'études  spécifiques,  auquel  cas  la  délimitation
réglementaire par le PLU doit être la plus fidèle possible, soit il s'agit d'observations de terrain sans
caractérisation précise ou exhaustive qui constituent  un faisceau d'indices conduisant à délimiter
des secteurs nécessitant des règles de prévention.

Si la commune a depuis réalisé des investigations complémentaires lui ayant permis d'affiner sa
connaissance  du risque  (conformément  aux explications  quant  à la  méthode et  aux  résultats
établis dans le rapport de présentation), elle fait évoluer ce périmètre en fonction du résultat de
ces études.

Le  règlement  fixe  les  prescriptions  réglementaires  associées.  Indépendamment  de  la
représentation graphique retenue (zonage ou tramage), les dispositions réglementaires seront à
formaliser pour la prise en compte spécifique des risques concernant le territoire. L'existence de
risques naturels  prévisibles peut conduire, soit à interdire, soit à n'admettre que sous certaines
conditions un certain nombre d'occupations ou d'utilisations des sols. La possibilité d'urbaniser ces
territoires et les caractéristiques de l'urbanisation future doivent s'apprécier en fonction :

➢ des caractéristiques du risque encouru (fréquence, nature, intensité...),

➢ des risques induits par les constructions en fonction de leur situation, de leur densité, de leur
nature,

➢ du rôle joué par le terrain dans la manifestation du risque (élément générateur, aggravant ou
subissant le risque). 
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Dans les zones où le parti d'aménagement le permet, sont à autoriser :

➢ les voiries et équipements liés, dès lors qu'ils n'aggravent pas les risques,

➢ les  ouvrages  techniques  divers  nécessaires  au  fonctionnement  des  services  publics,
répondant aux besoins de la zone ou de portée plus générale.

Il convient aussi d'autoriser les aménagements ayant pour objet de vérifier ou réduire les risques.
Les prescriptions visant à subordonner la délivrance d'autorisations d'urbanisme à la réalisation
d'une étude par le pétitionnaire sont à proscrire.

L'ensemble  des  éléments  relatifs  aux  risques  inscrits  dans  les  documents  d'urbanisme  vise
également à répondre  à l'article  L 125-2 du code de l'Environnement  qui  dispose que  :  « Le
citoyen a un droit à une information sur les risques majeurs auxquels il  est soumis sur tout ou
partie du territoire qui le concerne, ainsi que sur les mesures de sauvegarde qui le concernent ».

D'autre part, l'article L2224-10 du Code Général des Collectivités Territoriales modifié par la  Loi
n°2006-1772 du 30 décembre 2006 - art. 54 précise :

Les communes ou leurs établissements publics de coopération  délimitent,  après enquête
publique :

1° Les zones d'assainissement collectif où elles sont tenues d'assurer la collecte des eaux
usées domestiques et le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation de l'ensemble des
eaux collectées ;

2°  Les zones relevant de l'assainissement non collectif où elles sont tenues d'assurer le
contrôle de ces installations et, si elles le décident, le traitement des matières de vidange et,
à la demande des propriétaires, l'entretien et les travaux de réalisation et de réhabilitation
des installations d'assainissement non collectif ;

3° Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et
pour assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ;

4° Les zones où il  est nécessaire de prévoir  des installations pour assurer la collecte, le
stockage  éventuel  et,  en  tant  que  de  besoin,  le  traitement  des  eaux  pluviales  et  de
ruissellement  lorsque  la  pollution  qu'elles  apportent  au  milieu  aquatique risque  de nuire
gravement à l'efficacité des dispositifs d'assainissement.

En complément à l'information portée par le document d'urbanisme, la collectivité peut élaborer
son Document d'Information Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM). Il s'agit d'un document
réalisé par le maire dans le but d’informer les habitants de sa commune sur les risques naturels et
technologiques qui les concerne, sur les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde
mise en œuvre ainsi que sur les moyens d’alerte en cas de survenance d’un risque. Il vise aussi à
indiquer les consignes de sécurité individuelles à respecter, consignes qui font également l’objet
d’une campagne d’affichage, organisée par le maire et à laquelle sont associés les propriétaires de
certains  bâtiments  (locaux  à  usage  d'habitation  regroupant  plus  de  quinze  logements  par
exemple).  L’ensemble  des  dispositions  réglementaires  concernant  le  DICRIM est  aujourd’hui
codifié au Code de l’Environnement (CE), articles R125-9 à R125-14. Elles sont complétées par le
décret n°2005-233 du 14 mars 2005 relatif à l'établissement des repères de crues et par le décret
n°2005-1156 du 13 septembre 2005 relatif au plan communal de sauvegarde.

L’article R125-10 du CE nous donne la liste des communes qui doivent réaliser leur DICRIM et leur
campagne d’affichage des consignes de sécurité. Il s’agit des communes : 

➢ où existe un Plan Particulier d'Intervention,

➢ où existe un Plan de Prévention des Risques naturels  prévisibles ou un des documents
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valant PPR en application de l'article L562-6 du CE,

➢ où existe un Plan de Prévention des Risques miniers,

➢ situées dans les zones de sismicité  2,  3, 4 ou 5 définies à l'article  R563-4 du Code de
l'Environnement

➢ particulièrement exposées à un risque d'éruption volcanique et figurant à ce titre sur une liste
établie par décret,

➢ situées dans les régions ou départements mentionnés à l'article L. 321-6 du code forestier et
figurant,  en  raison  des  risques  d'incendies  de  forêt,  sur  une  liste  établie  par  arrêté
préfectoral.

➢ Situées dans les départements de la Guadeloupe, de la Martinique et de la Réunion, en ce
qui concerne le risque cyclonique, 

➢ inscrites par le préfet  sur la liste des communes concernées par la présence de cavités
souterraines et de marnières susceptibles de provoquer l'effondrement du sol,

➢ désignées par arrêté préfectoral en raison de leur exposition à un risque majeur particulier. 

Selon une circulaire du Ministère en charge de l'environnement du 20 juin 2005, environ 15 000
communes sont concernées par l’obligation de réaliser un DICRIM. Cependant sur l’initiative du
maire et dans le cadre de ses pouvoirs de police, un DICRIM peut être réalisé dans une commune
qui n’est pas forcément soumise à cette obligation réglementaire.

La réglementation impose au maire de faire connaître au public l'existence du DICRIM par un avis
affiché à la mairie pendant deux mois au moins et précise qu’il  est consultable sans frais à la
mairie. 

La circulaire DPPR/SDPRM n° 9265 du 21 avril 1994 indiquait que le maire devait élaborer un plan
de communication et que le DICRIM devait être adressé aux principaux acteurs du risque majeur
de la commune. Elle précisait aussi que  « sans campagne locale d'information, il serait illusoire
d'espérer que le seul dépôt des dossiers en mairie permette d'informer correctement les citoyens,
et que l'affichage soit réalisé ».  Ces recommandations n’ont pas été reprises dans la circulaire
DPPR/SDPRM du 20 juin 2005 qui a abrogé la circulaire du 21 avril 1994.

On ne peut cependant que recommander aux maires de diffuser largement le DICRIM auprès des
habitants de leur commune, sans qu’ils aient à en faire la demande. 

2.Les données communiquées au titre du porter à  connaissance   
(Circulaire n°83-51 du 27 Juillet 1983 concernant la mise en œuvre de l'article 74 de la loi du 07 Janvier 1983 relative à
la répartition des compétences – loi de décentralisation).

Depuis l'entrée en vigueur de la loi de décentralisation, l'obligation est faite au préfet de porter à
connaissance, en particulier les risques, dans le cadre de l'élaboration des documents d'urbanisme
(SCOT, PLU, ZAC) ainsi que les servitudes imposées par ces risques.

La connaissance de l'existence d'un risque avéré, découvert ou non par une étude, même non
encore sanctionné par un acte réglementaire, doit donc être « porté à connaissance ».

Le porter à connaissance constitue donc un état des connaissances à disposition de l'Etat en un
instant donné. Il n'est pas exhaustif et n'exonère pas la collectivité de le compléter des éléments
de connaissance sur les risques en sa possession ou de proposer de les affiner dès lors qu'elles
n'ont pas de portée réglementaire en tant que servitudes d'utilité publique (PPR, ou servitudes de
« sur-inondation » ou de « mobilité » ou PIG).
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3.Etat des risques  

Compte tenu de l'état  des connaissances à ce jour, la commune de Erchin est vulnérable aux
risques identifiés suivants :

RISQUES NATURELS     :  

1 - Arrêtés de catastrophes naturelles

Aux termes des dispositions de l'article 1er de la loi du 13 juillet 1982 modifiée et codifiée, sont
considérés comme les effets  des catastrophes naturelles,  « les dommages naturels  directs non
assurables ayant eu pour cause déterminante l'intensité anormale d'un agent naturel, lorsque les
mesures habituelles à prendre pour prévenir ces dommages n'ont pu empêcher leur survenance
ou n'ont pu être prises ».

Aux termes de l'article L 125-1 du Code des Assurances,  « l'état de catastrophe naturelle est
constaté  par  arrêté interministériel  qui  détermine  les  zones et  les périodes  où  s'est  située  la
catastrophe ainsi que la nature des dommages résultant de celle-ci ».

Lorsque  survient  un  évènement  calamiteux  ayant  le  caractère  de  catastrophe  naturelle,  il
appartient  aux  collectivités  de  transmettre  au  préfet,  l'ensemble  des  éléments  d'information
nécessaires et d'adresser un rapport au ministère de l'intérieur, pour être ensuite transmis, pour
avis à une commission interministérielle composée d'un représentant du ministère de l'intérieur,
d'un représentant du ministère de l'économie et des finances, d'un représentant du budget, et d'un
représentant de l'environnement. La commission émet un avis sur le dossier et propose, le cas
échéant que soit constaté l'état de catastrophe naturelle.

Depuis 1982, date de mise en vigueur du texte de loi, la commune de Erchin  n'a connu qu'un
arrêté de reconnaissance de catastrophes naturelles, celui de 1999, arrêté particulier  puisqu'il  a
été pris à l'échelle nationale après le passage de la tempête sur le territoire français.

2 – Phénomènes d'inondation

La  commune  d'Erchin a été  victime  plusieurs années  d'épisodes  répétés  d'inondations et  de
coulées de boue résultant  entre autres de ruissellements ruraux que les réseaux ne pouvaient
supporter.

En 2006 une étude hydraulique a été réalisée sur la base d'une occurrence décennale et c'est sur
cette  base  que  des  travaux  d'aménagement  et  de  réduction  du  risque  ont  été  envisagés  et
réalisés ; depuis 2005 il n'y a pas eu de nouveaux épisodes orageux intenses sur la commune et
ces aménagements n'ont donc pas pu démontrer leur efficacité.

Une projection sur une occurrence centennale a toutefois été faite avec pour conclusion que le
risque d'inondation ne serait pas à exclure et que des lames d'eau de 0,30 cm subsisteraient au
Nord de la commune rue de lewarde et de 0,25 cm au Sud rue de Villers.

Sur ces secteurs, les zones non encore urbanisées doivent rester inconstructibles.

Pour les constructions existantes, seules les extensions de moins de 20 m² seront autorisées à
condition de rehausser le niveau du premier plancher de 20 cm au-dessus de la cote maximale
atteinte par l'eau. A défaut de mesure, on considère 50 cm + 20 cm = 70 cm de rehausse. En sus,
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des  extensions  limitées  à  10  m²  nécessaires  à  la  sécurité  ou  à  l'habitabilité  pourront  être
autorisées. 

Sur les parties actuellement urbanisées, on reprendra au minimum les dispositions règlementaires
similaires  à  celle  de  l'aléa  faible,  c'est-à-dire  une  hauteur  d'eau  inférieure  à  0,50  m.  Les
constructions seront autorisées dans la limite de 20 % d'emprise au sol, avec une rehausse du
premier plancher de 50 cm + 20 cm = 70 cm de rehausse. 

En ce qui concerne l'assainissement eaux pluviales, nous recommandons à la municipalité, si ce
n'est déjà fait, d'établir un plan de zonage. Le zonage pluvial s'appuie sur l'article 35 de la loi n° 92-
3 sur l'eau du 3 janvier 1992 qui a modifié l'article L.2224-10 du Code Général des Collectivités
Territoriales  et ainsi  institué  un cadre  pour la mise en œuvre d'une  urbanisation intégrant  les
problèmes d'assainissement et/ou la limitation des débits et de leur conséquences dommageables.
Le PLU peut délimiter les zones qui en découlent (article L.123-1 du Code de l'Urbanisme).

Le zonage pluvial est une phase essentielle dans l'élaboration d'une stratégie de gestion des eaux
pluviales. Ce document permet d'intervenir tant au niveau de la zone urbaine déjà desservie par
un réseau collectif que sur l'urbanisation future et même les zones agricoles.

La  susceptibilité  au  phénomène  de  remontées  de  nappes  phréatiques  sur  la  commune  est
considérée comme faible sur une grande partie du territoire et moyenne et forte au Sud-Ouest.
Une  carte  des  remontées  de  nappes  réalisée  par  le  BRGM  est  consultable  sur

http://www.inondationsnappes.fr

Cette carte établit, de manière relativement précise, selon les altitudes moyennes de la nappe et la
topographie locale du territoire, les susceptibilités variables des secteurs à la remontée de nappes.
Les susceptibilités les plus faibles tendent à « garantir » la profondeur de la nappe (et ainsi un
minimum d'interactions avec les projets en surface) alors que les plus élevées tendront à délimiter
les  zones  où  les  remontées  de  nappes  risquent  d'être  les  plus  conséquentes  (jusqu'à  sub-
affleurer) et où un certain nombre de prescriptions ou d'orientations d'urbanisme pourront limiter
les effets  sur les projets. On visera par exemple à limiter la construction dans les zones où la
nappe sera sub-affleurante (ou à prévoir des surélévations suffisantes pour limiter  les intrusions
d'eau dans les bâtis ; on réglementera les caves et sous-sols pour limiter leur inondation...) et on
interdira l'infiltration des eaux pluviales.

Nous n'avons  pas connaissance d'ouvrages de défense  (type digues...)  dont la ruine  pourrait
entrainer l'intrusion d'eau sur des territoires aujourd'hui ainsi protégés. Il  conviendra, dans le cas
où de tels ouvrages devaient exister, que la collectivité les liste, identifie leurs propriétaires, les
zones  protégées  et  les  conditions  (occurrence  de  phénomènes,  données  hydrauliques  et
hydrologiques) pour lesquelles de telles défenses auront été établies.

3 – Phénomènes de Mouvement de terrain

La commune est concernée par 2 puits de mines (cartographie jointe en annexe) :

• puits Sébastopol de la concession d'Aniche ouvert en 1904, remblayé en 1961 et dallé
en 2001

• puits  d'Azincourt de la concession d'Azincourt ouvert en 1880, remblayé en 1936 et
dallé en 1999

Les  risques  présentés  par  ces  puits  abandonnés,  même  remblayés  et  couverts  d'une  dalle
consistent, hors pénétration des personnes et émanation du grisou, en la déstabilisation du terrain
autour  de l'orifice, avec possibilité de formation d'un cône. Il convient d'interdire toute construction
dans  la  zone  d'intervention  (rayon  de  15  mètres  autour  du  puits)  et  de  mettre  en  œuvre
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éventuellement, un certain nombre de prescriptions constructives dans une zone complémentaire
(zone de protection). Ces deux zones étant les mêmes (15 mètres), seule la mesure d'interdiction
est à prendre en compte. 

Nos services ne disposent pas d'information concernant la présence de cavités souterraines.

Comme la majeure partie du territoire départemental, la commune est exposée au phénomène de
retrait-gonflement des sols  argileux. Ce phénomène est classé en aléas  faible et fort selon les
secteurs.  La  charte  de  susceptibilité  au  phénomène  établie  par  le  Bureau  de  Recherches

Archéologiques et Minières est disponible sur le site http:// www.prim.net

Sur les secteurs en aléa fort, l'enjeu n'est pas  l'inconstructibilité des terrains, mais la qualité des
constructions et la garantie de ne pas produire trop de facteurs favorables au phénomène.

La connaissance de la constitution du sous-sol et de sa résistance est un préalable nécessaire à la
bonne prise en compte du phénomène. Une étude de sol préliminaire à chaque projet devrait être
recommandée  a  minima pour ainsi connaître les particularités du  terrain, pour éventuellement
adopter des  mesures constructives  qui  évitent  à la construction de subir  les  effets  du retrait-
gonflement. Cette recommandation devrait passer à l'état de prescription dans le cas d'opérations
groupées. 

L'hydratation des sols argileux est sensible à certaines alimentations du sol en eau, infiltration par
exemple  ou  à  la  présence  d'arbre.  Modifier  un  site  peut  favoriser  le  phénomène  de  retrait-
gonflement. Il  conviendra donc d'avoir une réflexion globale sur l'assainissement, dans le cadre
d'un zonage d'assainissement pluvial par exemple.

Un certain nombre de prescriptions techniques permettent de réduire les conséquences de ces
mouvements différentiels, sur les structures des constructions. La plaquette d'information jointe en
annexe annonce un certain nombre de ces bonnes pratiques constructives.

Concernant la sismicité, il doit être désormais fait application de l'arrêté du 22 octobre 2010 relatif
à la classification et aux règles de  construction parasismique  applicables aux bâtiments de la
classe  dite  « à  risque  normal »,  c'est-à-dire  les  bâtiments,  équipements  et  installations  pour
lesquels  les  conséquences d'un  séisme  demeurent  circonscrites à  leurs occupants et  à  leur
voisinage immédiat.

La  commune  est  classée  en  zone  de  sismicité  2  (aléa  faible),  des  mesures  préventives,
notamment des règles de construction, d'aménagement sont désormais à appliquer aux bâtiments
selon  leur  catégorie  d'importance.  Ces  nouvelles  mesures  sont  à  prendre  en  compte  dans
l'élaboration des documents d'urbanisme.

RISQUES TECHNOLOGIQUES :

La commune n'est pas concernée par le risque SEVESO.

A titre d'information elle est traversée par des installations surveillées par TRAPIL. Il  s'agit du
pipeline  Cambrai-Dunkerque.  Les  risques  identifiés  sont  ceux  liés  aux  canalisations,  à
l'environnement, à  l'activité  humaine  et à l'exploitation. Afin  d'avoir  des informations générales
quant aux risques et aux mesures qu'il est recommandé de prendre dans le cas d'un tel risque, il
est possible de consulter le site suivant : http://portaildurisque.iut.u-bordeaux1.fr/bdTMD.htm  .   

     
Elle est concernée par le risque engins de guerre. Les vestiges de guerre constituent dans le
département  du  Nord,  sinon  un  risque  majeur,  du  moins  une  menace  constante  pour  les
populations susceptibles d'y être exposées. S'il est difficile de proposer une cartographie précise
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de ce risque dans le Département, les statistiques établies par le Service de Déminage d'Arras
révèlent cependant des zones particulièrement sensibles et le secteur de Douai en fait partie. Une
attention toute particulière sera apportée face à ce risque lors des travaux. Il  sera nécessaire de
prendre toutes les dispositions nécessaires en cas de découverte d'un engin de guerre. 

RISQUES NUCLEAIRES

Comme  le rappelle  le Dossier  Départemental  des  Risques Majeurs,  ce  type  de risque sur le
département se limite à la CNPE de GRAVELINES. Dans les rayons rapprochés (5 à 10 km), un
certain  nombre  d'actions sont  entreprises,  tant  pour informer  les populations,  qu'organiser  la
gestion de crise (voir  le DDRM). La commune de Erchin n'entre pas dans le périmètre des ces
rayons rapprochés.

4.Les responsabilités   

La responsabilité administrative

En matière de sécurité civile, le code général des collectivités territoriales fait obligation au maire
de prévenir les accidents naturels et autres fléaux calamiteux (article L.2212-2 5°) et de prendre en
cas de danger grave ou imminent, les mesures exigées par les circonstances (article L.2212-4).

Article L2212-2 :

La  police municipale a  pour objet  d'assurer le  bon ordre, la sûreté,  la  sécurité et  la  salubrité
publiques. Elle comprend notamment :

[...]
5° Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire cesser, par la distribution des
secours nécessaires, les accidents et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature,
tels  que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les éboulements de terre ou de
rochers, les avalanches ou autres accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses,
les épizooties, de pouvoir d'urgences à toutes les mesures d'assurances et de secours et, s'il y a
lieu, de provoquer l'intervention de l'administration supérieure.

La responsabilité de la commune peut être engagée lorsqu'une faute est commise dans l'exercice
de  ces  activités  de  police  générale.  Ce  sera  en  principe  sur  la  base  d'une  « faute  simple »
(dysfonctionnement, mauvaise appréciation de la situation...) pour les mesures de prévention et
sur la base d'une « faute lourde » (ou faute d'une exceptionnelle gravité) pour les mesures prises
en situation d'urgence.

En  matière  d'urbanisme,  les  documents  de planification  (SCOT,  PLU  et  cartes  communales)
doivent  déterminer  :  « les  conditions  permettant  d'assurer  la  prévention  des  risques  naturels
prévisibles » (article L 121-1 du code de l'urbanisme).

Ainsi la responsabilité de l'autorité compétente en la matière peut être engagée dans l'hypothèse
d'un sinistre survenu dans un secteur classé à tort en zone constructible.

De même il y a obligation de prendre en compte les risques naturels, technologiques ou miniers
lors  de  l'instruction  des  autorisations  d'utilisation  du  sol  (voir  chapitres  précédents).  La
responsabilité de la commune qui a délivré l'autorisation sera engagée si la connaissance qu'elle
avait des risques était suffisante pour justifier d'un refus, ou assortir l'autorisation de prescription
spéciale.
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La responsabilité pénale

La  responsabilité  peut  être  recherchée  devant  les  juridictions  répressives pour des  actes  qui
revêtent le caractère d'une infraction, c'est à dire pour lesquels la loi prévoit une peine. Il  peut y
avoir délit même pour des faits non intentionnels.

La personne qui n'a pas causé directement le dommage mais qui a créé ou contribué à créer la
situation qui a permis la réalisation du dommage, ou qui n'a pas pris les mesures permettant de
l'éviter, est responsable pénalement s'il est établi qu'elle a violé de façon manifestement délibérée
une obligation particulière de prudence ou de sécurité prévue par la loi ou le règlement. Il en est
de même s'il est établi que cette personne a commis une faute caractérisée qui expose autrui à un
risque d'une particulière gravité qu'elle ne pouvait ignorer.

Article 121-3 du code pénal : 

Il n'y a point de crime ou de délit sans intention de le commettre.
Toutefois, lorsque la loi le prévoit, il y a délit en cas de mise en danger délibérée de la personne
d'autrui.

Il y a également délit, lorsque la loi le prévoit, en cas de faute d'imprudence, de négligence ou de
manquement à une obligation de prudence ou de sécurité prévue par la loi ou le règlement, s'il est
établi que l'auteur des faits n'a pas accompli les diligences normales compte tenu, le cas échéant,
de la nature de ses missions ou de ses fonctions, de ses compétences ainsi que du pouvoir et des
moyens dont il dispose.

Dans  le  cas  prévu  par  l'alinéa  qui  précède,  les  personnes  physiques  qui  n'ont  pas  causé
directement  le dommage,  mais qui  ont créé ou contribué a créer la situation qui a permis  la
réalisation du dommage, ou qui n'a pas pris  les mesures permettant de l'éviter, est responsable
pénalement  s'il  est  établi  qu'elle  a  violé  de  façon  manifestement  délibérée  une  obligation
particulière de prudence ou de sécurité prévue par la loi ou le règlement, soit commis une faute
caractérisée et qui exposait autrui à un risque d'une particulière gravité qu'elle ne pouvait ignorer.
Il n'y a pas de contravention en cas de force majeure.

C'est ce comportement fautif qui constitue l'élément moral du délit d'homicide involontaire ou de
blessure involontaire (article 221-6 et 222-19 du code pénal).

Article 221-6 :
Le  fait  de  causer,  dans les  conditions  et  selon  les  distinctions  prévues  à  l'article  121-3,  par
maladresse, imprudence, inattention, négligence ou manquement à une obligation de sécurité ou
de prudence imposée par la loi ou le règlement, la mort d'autrui constitue un homicide involontaire
puni de trois ans d'emprisonnement et de 45000€ d'amende.

En  cas  de  violation  manifestement  délibérée,  d'une  obligation  particulière  de  sécurité  ou  de
prudence  imposée  par  la  loi  ou  le  règlement,  les peines  encourues  sont  portées  à cinq ans
d'emprisonnement et à 75000€ d'amende.

Article 222-19 :

Le fait de causer à autrui,, dans les conditions et selon les distinctions prévues à l'article 121-3, par
maladresse, imprudence, inattention négligence ou manquement à une obligation de sécurité ou
de prudence imposée par la loi ou le règlement, une incapacité totale de travail pendant plus de
trois mois est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30000€ d'amende.
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En  cas  de  manifestation  délibérée  d'une  obligation  particulière  de  sécurité  ou  de  prudence
imposée  par  le  loi  ou  le  règlement,  les  peines  encourues  sont  portées  à  trois  ans
d'emprisonnement et à 45000€ d'amende.

Le maire ne peut être condamné pour des faits non intentionnels commis dans l'exercice de ses
fonctions que s'il  est établi qu'il  n'a pas accompli  les diligences normales compte tenu de ses
compétences, du pouvoir et de ses moyens dont il  dispose ainsi que des difficultés propres aux
missions que la loi lui confie (article L.2123-34 du code général des collectivités territoriales).

Article L.2123-34 :

Sous réserve des dispositions du quatrième alinéa de l'article 121-3 du code pénal, le maire ou un
élu municipal le suppléant ou ayant reçu une délégation ne peut être condamné sur le fondement
du troisième alinéa de ce même article pour des faits non intentionnels commis dans l'exercice de
ses fonctions que s'il est établi qu'il n'a pas accompli les diligences normales compte tenu de ses
compétences, du pouvoir  et des moyens dont  il  disposait ainsi que des difficultés propres aux
missions que la loi lui confie.

En matière d'activités de police générale, dont relève la prévention des risques naturels, c'est la
responsabilité  pénale  du  maire,  personne  physique,  qui  est  mise  en  jeu  et  non  celle  de  la
commune, personne morale.

5. Annexes cartographiques et documentaires

➢  Cartographie des puits de mines

➢ Plaquette retrait-gonflement des argiles
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SÉCHERESSE 
ET CONSTRUCTION 
SUR SOL ARGILEUX :
réduire les dommages

Avec le soutien du secrétariat d’État au logement (DGUHC) et en collaboration avec les représentants des professionnels du bâtiment, de l’assurance et de la géotechnique.

Ensemble: mobilisés pour réduire les futurs dommages
dûs au retrait-gonflement. Cette brochure présente
des recommandations préventives pour réaliser des
bâtiments neufs sur sol argileux. En les mettant en
œuvre, vous limitez le risque de désordres. De plus,
lorsque la commune sur laquelle vous construisez 
est dotée d’un Plan de Prévention des Risques (PPR)
retrait-gonflement, ces recommandations sont règle-
mentaires et connues du grand public.
Les techniques de réparation des constructions
endommagées par la sécheresse ne sont pas 

abordées ici. 

Vous êtes constructeur : votre responsabilité peut
être engagée. Même si la sécheresse était imprévisible,
vous devez justifier d’avoir pris toutes les mesures utiles
pour empêcher les dommages. La jurisprudence précise
qu’un évènement relevant de la catégorie des catastrophes
naturelles, au sens de la loi du 13/07/1982, ne constitue
pas nécessairement pour autant un cas de force
majeure exonératoire de la responsabilité des constructeurs. 
En effet, les deux conditions posées par l’article L 125-1
du code des assurances sont " que la cause déterminante
des dommages soit l’intensité anormale d’un agent
naturel et que les mesures habituelles à prendre
pour prévenir ces dommages n’aient pu
empêcher leur survenance " (Cour de
Cassation, CIV 1ère chambre 09/06/1998
et 07/07/1998, 3ème CIV 27/06/2001).

Les désordres aux constructions
consécutifs à la sécheresse touchent
plus de 75 départements. Ils présentent
un coût élevé pour la collectivité et
gênent de très nombreux habitants.
Cependant l’ampleur de cette 

sinistralité et des indemnités peut
être largement limitée par le 
respect des règles de construction

et par la prise en compte des
conditions géologiques locales. 
En effet, le coût d’adaptation au sol,
garant de la pérennité de la maison,
est sans rapport avec les frais et les
désagréments des désordres poten-
tiels. C’est pourquoi agir pour la 
prévention est l’intérêt de tous.



Dispositions préventives : 2 cas

DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES FORFAITAIRES 
Le PPR  distingue deux zones réglementaires
caractérisées par des niveaux d’aléa croissants.
Dans ces zones, pour les maisons individuelles,
les dispositions constructives forfaitaires se 
distinguent par les profondeurs minimales de fon-
dation préconisées en l’absence d’étude de sol :
1,20 m minimum en zone B1 (aléa fort) et 0,80 m
minimum en zone B2 (aléa moyen à faible) - sauf
rencontre de sols durs non argileux. Les conditions de
dépassement sont relatives à l’exposition à un risque
exceptionnel ou à l’examen du fond de fouille.

- réaliser des fondations sur semelles continues,
armées et bétonnées à pleine fouille, selon 
les préconisations du DTU 13.12 (Fondations superfi-
cielles) ;

- désolidariser les parties
de construction fon-
dées différemment
au moyen d’un joint
de rupture sur toute la
hauteur de la cons-
truction ; 3

Avec ces profondeurs de fondations, il convientdans les deux zones de respecter les règles suivantes :
Certaines dispositions sont inte rdi te s, telles que : 

exécuter un sous-sol partiel sous une même partie de
bâtiment. Sous un sous-sol total, le sol d’assise est le
même, ce qui limite le risque de tassement différentiel.

1

2 Pour tous les autres projets de construction
– hors bâtiments annexes non accolés 
et bâtiments à usage agricole - les missions
géotechniques sont obligatoires afin 
d’adapter la réalisation en fonction des
caractéristiques du sol.

1 Pour réaliser des maisons individuelles 
- hors permis groupé - en zones classées 
sensibles, le Plan de Prévention des Risques
(PPR) retrait-gonflement prévoit la construction
selon les missions géotechniques ou à défaut,
le respect de dispositions constructives forfai-
taires. 

4

3
6

2

15

1

Certaines dispositions
sont prescrites, telles
que : 

- sur terrain en pente,
descendre les fonda-
tions plus profondé-
ment à l’aval qu’à
l’amont, afin de
garantir l’homogénéité
de l’ancrage ; 2

2

3



DISPOSITIONS CONSTRUCTIVESADAPTÉES SELON LESMISSIONS GÉOTECHNIQUES
Le PPR préconise la réalisation de la maison 
individuelle à partir des missions G0 (sondages,
essais et mesures) + G12 (exemples de pré-
dimensionnement des fondations), définies dans
la norme NF P 94-500.

ou

DISPOSITIONS RELATIVES À LA VIABILITÉ ET À L’ENVIRONNEMENT
Certaines dispositions sont interdites, telles que :

- toute plantation d’arbre ou d’arbuste 
à une distance inférieure à la hauteur adulte
H (1 H pour les arbres isolés et 1, 5 H pour les
haies) sauf mise en place d’un écran 
anti-racines d’une profondeur minimale de
2 m ; 

- le pompage dans une nappe superficielle
à moins de 10 m de la construction ;

Certaines dispositions sont prescrites, telles que : 

- les rejets d’eaux usées en réseau collectif
ou à défaut, un assainissement autonome
conforme aux dispositions de la norme 
XP P 16-603, référence DTU 64.1. Les rejets
d’eaux pluviales doivent se faire à distance
suffisante de la construction ; 

- l’étanchéité des canalisations d’évacuation
et la mise en œuvre de joints souples aux
raccordements ; 

- le captage des écoulements superficiels 
– avec une distance minimum de 2 m à
respecter entre la construction et la présence
éventuelle d’un drain, mis en place selon le
DTU 20.1 ; 

- sur une parcelle très boisée, le respect
d’un délai minimal d’un an entre l’arrachage
des arbres ou arbustes et le début des 
travaux de construction. 

E

D

C

B

A

- mettre en œuvre des chaînages horizontaux et ver-
ticaux des murs porteurs liaisonnés selon les préco-
nisations du DTU 20.1 - en particulier au niveau
de chaque plancher ainsi qu’au couronnement
des murs ; la continuité
et le recouvrement
des armatures de
chaînage concourants
en un même nœud
permettent de prévenir
la rotation de plan-
cher. Ainsi, la structure
résistera mieux aux mou-
vements différentiels ;

4

D

AC

E

B

- adapter le dallage sur terre plein, à défaut de la
réalisation d’un plancher sur vide sanitaire ou sur
sous-sol total. La présence d’une couche de forme
en matériaux sélectionnés et compactés est
nécessaire pour assurer la transition mécanique
entre le sol et le corps du dallage. Le dallage 
sur terre plein doit être réalisé en béton armé, selon
les préconisations du DTU 13.3 ; 

- prévoir un dispositif spécifique d’isolation thermique
des murs en cas de source de chaleur en sous-sol ; 

- mettre en place un trottoir périphérique et/ou une
géomembrane d’1.50 m de large pour limiter 
l’évaporation à proximité immédiate des murs de
façade. 6

5

4



SINISTRALITÉ ET OUTILS DE PRÉVENTION

Plans de Prévention des Risques (PPR): quelles contraintes?

À partir des cartes d’aléa, les PPR retrait-gonflement
des argiles ont pour objectif de faciliter la prise en
compte du risque au stade de la conception des projets
de construction dans les communes les plus affectées
par le phénomène. Comme indiqué en pages centrales,
ils contiennent : des prescriptions constructives simples,
des exigences réglementaires peu contraignantes et
n’entraînent pas d’inconstructibilité ; des recomman-
dations pour une gestion de l’environnement proche de
la maison afin de limiter les mouvements différentiels
dus aux variations hydriques.
Pour en savoir plus

q Qualité Construction, n° 87 nov./déc. 2004, éd. AQC.
q Sinistres liés à la sécheresse, éd. CEBTP, 2001.
q La construction économique sur sols gonflants, P. Mouroux, 

P. Margron et J-C. Pinte, Manuels et Méthodes n°14, éd. BRGM, 1988.
q Guide de la Prévention Sécheresse et Construction

ministère de l’Écologie et du développement durable, 
éd. La documentation française, 1993.

Sites Internet

q http://www.qualiteconstruction.com
q http://www.prim.net 
q http://www.brgm.fr
q http://www.argiles.fr
q http://www.mrn-gpsa.org

Dispositions constructives vulnérables

L’exemple type de la construction sinistrée par la
sécheresse est une maison individuelle, avec sous-sol
partiel ou à simple rez-de-chaussée et avec dallage
sur terre plein, fondée sur semelles continues, peu ou
non armées, pas assez profondes (moins de 80 cm
voire moins de 40 cm) et reposant sur un sol argileux,
avec une structure en maçonnerie, sans chaînage
horizontal. Ce type de structure ne peut pas accepter
sans dommages de mouvements différentiels supérieurs
à 2 mm/m.
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Phénomène naturel

Les variations de teneur en eau dans le sol induisent
des variations de volume, à l’origine des tassements 
différentiels.

1

Sinistralité : combien et où?

- Principales périodes de sécheresse : 1989/92 
et 1996/97 -  5 000 communes dans 75 départements ;
2003 - 7 000 communes demandent leur classement
en état de catastrophe naturelle.

- Coût global : 3.3 milliards d’euros de 1989 à 2002 hors
coûts pris en charge par l’assurance construction.

- Coût moyen d’un sinistre : 10 000 €.
La sécheresse répétée, identifiée depuis 1976, a eu
d’importantes répercussions sur le comportement de
certains sols argileux et par voie de conséquence, de
nombreuses constructions fondées sur ces terrains ont
subi des dommages plus ou moins graves. C’est un 
phénomène peu spectaculaire, qui ne met pas en danger
de vie humaine mais qui a touché 300 000 maisons
entre 1989 et 2002.

1

Qu’est-ce qu’une carte départementale d’aléa? 

Un programme de cartographie de l’aléa retrait-gonfle-
ment est en cours sur une quarantaine de départements,
les plus touchés par le phénomène. Établies par le
BRGM, à la demande du ministère de l’Écologie et du
développement durable et des préfectures, ces cartes
départementales d’aléa, accessibles sur Internet
(http://www.argiles.fr) au fur et à mesure de leur parution,
visent à délimiter les zones qui sont susceptibles de
contenir, dans le proche sous-sol, des argiles gonflantes
et qui peuvent donc être affectées par des tassements
différentiels par retrait, en période de sécheresse.

2
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